
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE32047

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

calcul des pensions
Question écrite n° 32047

Texte de la question

M. Guillaume Chevrollier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur
la discrimination qui existe en matière de calcul de la retraite des agriculteurs. En effet, celle-ci est calculée sur
la totalité de leur carrière alors que celle des assurés sociaux est calculée sur les 25 meilleures années. Il lui
demande si le Gouvernement compte harmoniser le mode de calcul de ces retraites.

Texte de la réponse

Une politique volontariste de revalorisation des pensions a été menée depuis 1994 par les gouvernements
successifs. En particulier, c'est dans le cadre d'un plan quinquennal sur les retraites agricoles mené entre 1997
et 2002 qu'a été votée la loi du 4 mars 2002 tendant à la création d'un régime de retraite complémentaire
obligatoire (RCO) pour les non-salariés agricoles. Cette loi a constitué une avancée sociale fondamentale pour
le monde agricole. Les avancées de ces dernières années restent insuffisantes et l'amélioration de la situation
des agriculteurs retraités les plus modestes est une préoccupation du Gouvernement, conformément aux
engagements du Président de la République. En effet, dans un courrier du 17 avril 2012 adressé aux différentes
organisations professionnelles agricoles, le Chef de l'État a pris un certain nombre d'engagements de campagne
visant à « remettre en chantier un plan quinquennal relatif aux retraites agricoles ». Ce plan, qui devra articuler
l'objectif de justice sociale à l'exigence de responsabilité financière, sera élaboré en cohérence avec la réforme
générale des retraites. En ce qui concerne la modification des modalités de calcul de la retraite de base des
non-salariés agricoles par application des 25 meilleures années, l'inspection générale des affaires sociales a
publié début 2012 un rapport qui conclut qu'un tel mode de calcul ne permettrait pas d'améliorer le niveau
général des pensions.
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